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Tests Mars/Avril 2026             ouverture des inscriptions 
de mai à juin 2027

Ouverture de la formation sur 
FORMADIST de septembre 2026 à 

Janvier 2027

 

 

 

L’AUTO - FORMATION A et B   
 
 

 

 

 
  

Public Agents de catégories A et B non admis aux tests d’accès du dispositif des préparations 
concours et examens professionnels 

Objectif   Permettre aux Non admis des tests A et B d’accéder à un continuum de formation et de 
satisfaire aux tests d’accès. 

  

Modalité  Auto-formation sur Formadist 
 Cette auto formation ne génère ni de convocation, ni d'attestation et peut être effectuée 

en dehors du temps de travail. 

Accompagnement  E. Tuteur technique  

Contenu pédagogique  Fiches de cours 
 Quizz 
 Exercices corrigés 
  
 Notions de grammaire – orthographe – conjugaison 
 Syntaxe  
 Les écrits : lire avec efficacité – la prise de note – structurer un écrit … 
  

Ressources complémentaires  (Wiki territorial – MOOCS – Ressources accès libre internet 

Tests 
mars/avril 

2028 
Planification 
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Préparation à l’examen d’attaché principal 
 
 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : mixte 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 
1 jour 

 
0.5 jour 

 
Méthodologie de l’épreuve de rapport avec propositions 
opérationnelles (3 devoirs à distance + 3 webinaires de 
correction) 
 

 
3 jours + 1 jour 

concours blanc et 
correction  

 
3 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
 

 
6,5 jours 

 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 

 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens  
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Avril 2026 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac+2) : analyse 
de textes, questions de réflexion, de culture territoriale 
et de culture générale, capacité de compréhension et 
de synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_a_automne_2020
_r.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
Épreuves d'admissibilité 

Rédaction d’une note, à partir d’un dossier de mise en situation 
professionnelle, ayant pour objet de vérifier l’aptitude du candidat à 
l’analyse et la capacité à proposer des solutions opérationnelles 
argumentées. 
Durée : 4 heures ; Coefficient : 1 

Épreuves d'admission 

 Entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur son 
expérience professionnelle. L’entretien vise ensuite à apprécier les 
aptitudes de l’intéressé, en particulier en matière d’encadrement, ses 
connaissances administratives générales, notamment sur le 
fonctionnement et les activités des collectivités territoriales, ainsi que sa 
motivation à exercer les fonctions généralement assumées par les 
attachés territoriaux principaux  
Durée : 20 minutes ; Coefficient : 1 
 
 
Période de la préparation : Entre janvier et avril 2027 
 
Date prévisionnelle du concours : avril 2027 

  

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_a_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_a_automne_2020_r.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation au concours interne Rédacteur 
 
 

 
 

 
 

 
Contenu de la préparation  

Modalité de mise en œuvre : mixte 
 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 
1 jour 

 
0.5 jour 

 
Méthodologie de l’épreuve de note (3 devoirs à distance 
+ 3 webinaires de correction) 
 

 
2 jours + 1 jour 

concours blanc et 
correction  

 
2,5 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

 
4 jours 

 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens  
 

Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Avril 2026 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse de 
textes, questions de réflexion, de culture territoriale et 
de culture générale, capacité de compréhension et de 
synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_
automne_2020_r_0.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 
Épreuves d'admissibilité 

 Rédaction d'une note à partir des éléments d'un dossier portant sur un 
domaine choisi par le candidat lors de son inscription. 

Durée : 3 heures ; Coefficient : 1  

Épreuves d'admission 

 Un entretien, ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les 
acquis de son expérience et permettant au jury d'apprécier ses 
motivations et son aptitude à exercer les missions dévolues au cadre 
d'emplois 
Durée : 20 minutes ; Coefficient : 1  

 
 
Période de la préparation : Entre mars et septembre 2027 
 
Date prévisionnelle du concours : octobre 2027 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation au concours interne de Rédacteur principal 2ème classe 

 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : mixte 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 

1 jour 
 

0.5 jour 
 

Méthodologie de l’épreuve de la note avec propositions 
opérationnelles (3 devoirs à distance + 3 webinaires de 
correction) 
 

 

3 jours + 1 jour 
concours blanc et 

correction  

 

2,5 jours 

 

Réponse à une série de question (3 devoirs à distance + 
3 webinaires de correction) 
 

 
2 jours 

 
2,5 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours  

 
4 jours 

 

Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Avril 2026 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse 
de textes, questions de réflexion, de culture 
territoriale et de culture générale, capacité de 
compréhension et de synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant 
de consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_princ
ipal_automne_2020_r_0.pdf 

 
 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
Épreuves d'admissibilité 
 

 Des réponses à une série de questions portant sur les missions, 
compétences et moyens d'action des collectivités territoriales permettant 
d'apprécier les connaissances professionnelles du candidat. 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 1 
 

 La rédaction d'un rapport à partir des éléments d'un dossier portant sur 
les missions, compétences et moyens d'action des collectivités 
territoriales, assorti de propositions opérationnelles 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 1 
 

Épreuves d'admission 
 
 Entretien, ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les 

acquis de son expérience, permettant au jury d'apprécier ses 
connaissances, sa motivation, son aptitude à exercer les missions 
dévolues aux membres du cadre d'emplois et à encadrer une équipe. 
Durée : 20 minutes ; Coefficient : 1 
 
 
 
 
Date de la préparation : Entre mars et septembre 2027 
Date prévisionnelle du concours : octobre 2027 

 

Nature des épreuves 

INSCRIPTION Tests d’orientation  

 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation au concours interne d’adjoint administratif principal 2ème Classe  
 

 
 

 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : Présentiel 

 

 
         En présentiel 

 
A distance 

  
Epreuve de Français 
 

5 jours dont : 
3 devoirs sur table et 1 

concours blanc 

 

 
Tableau numérique 
 

5 jours dont : 
3 devoirs sur table et 1 

concours blanc 

 

  
Méthodologie de l’oral 
 

 
1 jour 

 
Ressources en ligne 
(Formadist) 

 
Environnement territorial et connaissances 
liées aux épreuves 
 

 
2 jours 

 
Ressources en ligne 
(Formadist) 

 
Entraînement intensif oral (pour les 
admissibles uniquement) 
 

 
1 jour 

 
Ressources en ligne 
(Formadist) 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens  
 

Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
Période des tests : Avril 2026 
 
Test français (niveau 4ème) :  
Questions sur plusieurs textes, compréhension, vocabulaire, 
conjugaison, orthographe, rédaction  
Durée : 2h 
 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test : 
  
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_autom
ne_2020_r.pdf 

 
 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
Épreuves d'admissibilité 
 Epreuve écrite de français comportant :  

o à partir d’un texte d’ordre général la réponse à des questions 
destinées à vérifier les capacités de compréhension du candidat et 
son aptitude à retranscrire et ordonner les idées principales du texte. 

o des exercices destinés à évaluer les capacités du candidat en 
vocabulaire, orthographe et grammaire. 

Durée : 1 heure 30 minutes ; Coefficient : 3  
 L'établissement d'un tableau numérique d'après les éléments fournis 

aux candidats 
Durée : 1 heure ; Coefficient : 3  
 
Épreuves d'admission 
 Un entretien visant à évaluer l'aptitude du candidat et sa motivation à 

exercer les missions dévolues aux membres du cadre d'emplois ainsi 
que ses connaissances de l'environnement professionnel dans lequel il 
sera appelé à exercer ses fonctions 
Durée : 15 minutes ; Coefficient : 3   

 Une épreuve pratique de bureautique destinée à vérifier l'aptitude du 
candidat en matière de traitement de texte, de tableur et des nouvelles 
technologies de l'information et de la communication 
Durée : 15 minutes ; Coefficient :1 

 Une épreuve facultative choisie par le candidat au moment de son 
inscription parmi les épreuves suivantes : 
o Une épreuve écrite de langue vivante étrangère (durée : 1 heure ; 

coefficient 1) 
o Une interrogation orale portant sur le domaine choisi par le 

candidat. (durée : 15 minutes avec une préparation de même 
durée ; coefficient 1) 

Période de la préparation : Entre novembre 2027 et février 
2028 
Date prévisionnelle du concours : mars 2028 (sous réserve 
des calendriers 2028 FNCDG) 
 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation au concours interne d’ingénieur  
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : mixte 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 

1 jour 
 

0.5 jour 
 

Méthodologie de l’épreuve de la note avec propositions 
opérationnelles (3 devoirs à distance + 3 webinaires de 
correction) 
 

 

3 jours + 1 jour 
concours blanc et 

correction  

 

3 jours 

 

Projet ou étude (3 devoirs à distance + 3 webinaires de 
correction) 
 

 

1 jour  
 

4 jours 

 
Mathématiques et physique (3 devoirs à distance + 3 
webinaires de correction) 
 

 
9 jours 

 
6 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
 

 
6,5 jours 

 

Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests : Avril 2025 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac+2) : analyse 
de textes, questions de réflexion, de culture territoriale 
et de culture générale, capacité de compréhension et 
de synthèse.  Durée : 3h 

 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_a_automne_2020
_r.pdf 

 
 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

Épreuves d'admissibilité 

 Epreuve écrite de mathématiques appliquées et de physique appliquée 
Durée : 4 heures ; Coefficient : 3 

 Rédaction d'une note à partir d'un dossier portant sur la spécialité 
choisie par le candidat, au moment de son inscription. 
Durée : 4 heures ; Coefficient : 3  

 Etablissement d'un projet ou étude portant sur l'une des options, choisie 
par le candidat lors de son inscription, au sein de la spécialité dans 
laquelle il concourt. 
Durée : 8 heures ; Coefficient : 7 

Épreuves d'admission 
 
 
 Entretien portant sur l'expérience professionnelle, les connaissances et 

les aptitudes du candidat. Cet entretien consiste, dans un premier 
temps, en des questions portant sur l'une des options choisies par le 
candidat. L'entretien vise ensuite à apprécier sa capacité à analyser son 
environnement professionnel ainsi que son aptitude à résoudre les 
problèmes techniques ou d'encadrement les plus fréquemment 
rencontrés par un ingénieur. 
Durée : 40 minutes ; Coefficient : 5  

 Epreuve écrite facultative de langue vivante étrangère consistant en la 
traduction, sans dictionnaire, d'un texte rédigé dans une langue 
étrangère au choix du candidat au moment de l'inscription. (seuls sont 
pris en compte les points au-dessus de 10) 
Durée : 2 heures ; Coefficient : 1. 

 
 
Date de la préparation : entre décembre 2026 et juin 2027 
 
Date prévisionnelle du concours : juin 2027 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_a_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_a_automne_2020_r.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation à l’examen de technicien 1ère et 2ème Classe AVG et PI  
 

 
Contenu de la préparation  

Modalité de mise en œuvre : mixte 
 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 
1 jour 

 
0.5 jour 

 
Méthodologie de l’épreuve de rapport avec propositions 
opérationnelles (3 devoirs à distance + 3 webinaires de 
correction) 
 

 
3 jours + 1 jour 

examen blanc et 
correction  

 
2,5 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

 
4 jours 

 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 
 

 
 
 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Mars 2026 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse de 
textes, questions de réflexion, de culture territoriale et 
de culture générale, capacité de compréhension et de 
synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_
automne_2020_r_0.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 
Épreuves d'admissibilité 

 Rapport technique portant sur la spécialité au titre de laquelle le 
candidat concourt. Ce rapport est assorti de propositions 
opérationnelles 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 1  
 

Épreuves d'admission 

 Entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat portant sur 
son expérience professionnelle puis des questions visant à permettre 
d'apprécier les facultés d'analyse et de réflexion du candidat, ses 
connaissances techniques ainsi que sa motivation et son aptitude à 
exercer les missions du cadre d'emplois et à encadrer une équipe...  
Durée : 20 minutes ; Coefficient : 2 

 
 
Date de la préparation : entre novembre 2026 et avril 2027 
 
Date prévisionnelle du concours : avril 2027 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation au concours interne d’adjoint technique principal 2ème classe 
 
 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : Présentiel 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

Questions à réponses courtes ou tableaux ou 
graphiques (1 devoir à distance) 

 

6 jours 
 

 
  
Méthodologie de l’oral 
 

 

1 jour 
 

 
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

2 jours 
(ressources en 
ligne) 

 

Hygiène et sécurité 
 

2 jours 
 

 

   

Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

1 jour  
 

 

 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
Période des tests :  Mars 2026 
 
Test français (niveau 4ème) :  
Questions sur plusieurs textes, compréhension, vocabulaire, 
conjugaison, orthographe, rédaction  
Durée : 2h 
 
Test Mathématiques (niveau 4ème) :  
4 opérations, fractions, aires, proportions, géométrie ...  
Durée : 2h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_franc
ais_automne_2020_r.pdf 
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_math.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
Épreuves d'admissibilité 
 
 
 Vérification, au moyen d'une série de questions à réponses courtes ou de 

tableaux ou graphiques à constituer ou compléter, des connaissances 
théoriques de base du candidat dans la spécialité au titre de laquelle il 
concourt. 
Durée : 1 heure ; Coefficient : 2 
 

 
Épreuves d'admission 
 
 
 Epreuve pratique dans l'option choisie par le candidat, lors de son 

inscription, au sein de la spécialité dans laquelle il concourt. Elle consiste 
en l'accomplissement d'une ou de plusieurs tâches se rapportant à la 
maîtrise des techniques et des instruments que l'exercice de cette option 
implique de façon courante. Elle ne peut être inférieure à une heure ni 
excéder quatre heures. 
Coefficient : 3 

 Entretien visant à permettre d'apprécier l'expérience, les connaissances 
et les aptitudes du candidat ainsi que sa motivation à exercer les missions 
dévolues aux agents techniques territoriaux qualifiés. 
Durée : 15 minutes ; Coefficient : 3 
 
 

Date de la préparation : Entre mai et décembre 2027 

Date prévisionnelle du concours : Janvier 2028 (sous réserve 
des calendriers 2028 FNCDG) 

 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_math.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation à l’examen d’adjoint technique principal 2ème classe 
 
 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : Présentiel 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

3 à 5 questions à réponses courtes (3 devoirs sur table 
et 1 examen blanc) 

 

6 jours 
 

 
  
Méthodologie de l’oral 
 

 

1 jour 
 

 
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

2 jours 
(ressources en 
ligne) 

 

Hygiène et sécurité 
 

2 jours 
 

 

   

Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

1 jour  
 

 

 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
Période des tests :  Mars 2026 
 
Test français (niveau 4ème) :  
Questions sur plusieurs textes, compréhension, vocabulaire, 
conjugaison, orthographe, rédaction  
Durée : 2h 
 
Test Mathématiques (niveau 4ème) :  
4 opérations, fractions, aires, proportions, géométrie ...  
Durée : 2h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_autom
ne_2020_r.pdf 
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_math.pdf 
 

 
 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 
Épreuves d'admissibilité 
 
 Epreuve écrite à caractère professionnel, portant sur la spécialité choisie 

par le candidat lors de son inscription. Cette épreuve consiste, à partir de 
documents succincts remis au candidat, en trois à cinq questions 
appelant des réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinées à 
vérifier les connaissances et aptitudes techniques du candidat. 
 
Durée : 1 heures 30 ; Coefficient : 2 

 
Épreuves d'admission 
 
 Epreuve pratique dans l'option choisie par le candidat, lors de son 

inscription, au sein de la spécialité considérée et destinée à permettre 
d'apprécier l'expérience professionnelle du candidat, sa motivation et son 
aptitude à exercer les missions qui lui seront confiées. Elle comporte une 
mise en situation consistant en l'accomplissement d'une ou de plusieurs 
tâches se rapportant à la maîtrise des techniques et des instruments que 
l'exercice de cette option implique de façon courante. Cet exercice est 
complété de questions sur la manière dont la/le candidat·e conduit 
l'épreuve, ainsi que sur les règles applicables en matière d'hygiène et de 
sécurité. La durée de l'épreuve est fixée par le jury en fonction de l'option. 
Elle ne peut être inférieure à une heure ni excéder quatre heures. 
 
Coefficient : 3 
 

Date de la préparation : entre septembre et décembre 2027 

Date prévisionnelle du concours : janvier 2028 (sous réserve 
des calendriers 2028 FNCDG) 

 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_math.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation au concours interne d’assistant de conservation du patrimoine et des 
bibliothèques principal 2ème classe 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Contenu de la préparation  

Modalité de mise en œuvre : mixte 
 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie  
 

 
1 jour 

 
0.5 jour 

 

Méthodologie de l’épreuve de note (3 devoirs à distance 
+ 3 webinaires de correction) 
 

 
2 jours + 1 jour 

concours blanc et 
correction  

 
2,5 jours 

 

Méthodologie de l’épreuve de réponse à une série de 
questions (3 devoirs à distance + 3 webinaires de 
correction) 
 

 
1 jour + 1 jour 

concours blanc et 
correction 

 
2,5 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

 
4 jours 

 

Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Mars 2026 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : 
analyse de textes, questions de réflexion, 
de culture territoriale et de culture générale, 
capacité de compréhension et de synthèse.  
Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous 
permettant de consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_
b_principal_automne_2020_r_0.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 
Épreuves d'admissibilité 

 Rédaction d'une note à l'aide des éléments d'un dossier portant sur la 
spécialité choisie par le candidat au moment de l'inscription 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 3  
 

 Série de trois à cinq questions destinées à vérifier les connaissances 
du candidat dans la spécialité choisie au moment de l’inscription. 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 2 

Épreuves d'admission 

 Entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les 
acquis de son expérience et comportant des questions sur la spécialité 
au titre de laquelle le candidat concourt 
Durée : 20 minutes ; Coefficient : 3  
 
 

 Epreuve facultative choisie par le candidat lors de son inscription 
Coefficient : 1  
 

 
Période de la préparation : Entre novembre 2026 et mai 2027 
 
 
Date prévisionnelle du concours : mai 2027 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/


14 
 

Préparation au concours interne d’assistant de conservation du patrimoine et des 
bibliothèques  

 
 

 
 

 
 

 
Contenu de la préparation  

Modalité de mise en œuvre : mixte 
 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie  
 

 
1 jour 

 
0.5 jour 

 

Méthodologie de l’épreuve de note (3 devoirs à distance 
+ 3 webinaires de correction) 
 

 
2 jours + 1 jour 

concours blanc et 
correction  

 
2,5 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

 
4 jours 

 

Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Mars 2026 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse de 
textes, questions de réflexion, de culture territoriale et 
de culture générale, capacité de compréhension et de 
synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_
automne_2020_r_0.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 
Épreuves d'admissibilité 

 Rédaction d'une note à l'aide des éléments d'un dossier portant sur la 
spécialité choisie par le candidat au moment de l'inscription 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 3  
 

Épreuves d'admission 

 Entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les 
acquis de son expérience et comportant des questions sur la spécialité 
au titre de laquelle le candidat concourt 
Durée : 20 minutes ; Coefficient : 3  
 
 

 Epreuve facultative choisie par le candidat lors de son inscription 
Coefficient : 1  
 

 
Période de la préparation : Entre novembre 2026 et mai 2027 
 
 
Date prévisionnelle du concours : mai 2027 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation à l’examen d’adjoint du patrimoine principal 2ème classe 
 
 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : Présentiel 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

3 à 5 questions à réponses courtes (3 devoirs sur table 
et 1 examen blanc) 

 

6 jours 
 

 
  
Méthodologie de l’oral 
 

 

1 jour 
 

 
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

2 jours 
(ressources en 
ligne) 

 

Hygiène et sécurité 
 

2 jours 
 

 

   

Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

1 jour  
 

 

 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
Période des tests :  Mars 2026 
 
Test français (niveau 4ème) :  
Questions sur plusieurs textes, compréhension, vocabulaire, 
conjugaison, orthographe, rédaction  
Durée : 2h 
 
Test Mathématiques (niveau 4ème) :  
4 opérations, fractions, aires, proportions, géométrie ...  
Durée : 2h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_autom
ne_2020_r.pdf 
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_math.pdf 
 

 
 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 
Épreuves d'admissibilité 
 
 Une épreuve écrite à caractère professionnel, portant sur les missions 

incombant aux membres du cadre d’emplois. Cette épreuve consiste, à 
partir de documents succincts remis au candidat, en trois à cinq questions 
appelant des réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinées à 
vérifier les capacités de compréhension du candidat et son aptitude à 
retranscrire les idées principales des documents 
Durée : 1 heures 30 ; Coefficient : 2 

 
Épreuves d'admission 
 
 Un entretien destiné à permettre d’apprécier l’expérience professionnelle 

du candidat, sa motivation et son aptitude à exercer les missions qui lui 
seront confiées. Cet entretien débute par une présentation par le candidat 
de son expérience professionnelle sur la base d’un document retraçant 
son parcours professionnel et suivie d’une conversation Ce document, 
établi conformément au modèle fixé par arrêté du ministre chargé des 
collectivités locales, est fourni par le candidat au moment de l'inscription 
et remis au jury préalablement à cette épreuve. (durée : 15 minutes dont 
5 minutes au plus d’exposé) 
 
Durée : 15 minutes ; Coefficient : 3 
 

Date de la préparation : entre novembre 2027 et mars 2028 

Date prévisionnelle du concours : mars 2028 (sous réserve des 
calendriers 2028 FNCDG) 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_math.pdf
https://www.concours-territorial.fr/


16 
 

Préparation à l’examen de Conseiller principal des APS 
 

 
Contenu de la préparation  

Modalité de mise en œuvre : mixte 
 

 
         Webinaire 

 
        En autonomie 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 
3 heures 

 
4 heures 

 
Méthodologie de l’épreuve de rapport avec propositions 
opérationnelles  

 
6h de 

méthodologie + 4 
webinaire de 

correction d’1h 

 
 

4 devoirs de 4h + 
4h en autonomie 

 
Méthodologie de l’épreuve compte rendu 
 

 
3 heures + 3 
webinaire de 

correction d’1h  

 
3 devoirs de 3h + 
2h en autonomie 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
 

 
6.5 jours 

 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 webinaires de 3h 

 
3 heures 

 

 
 
 
 

            
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 
 

Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
Période des tests :  Mars/Avril 2026 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse de 
textes, questions de réflexion, de culture territoriale et 
de culture générale, capacité de compréhension et de 
synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_
automne_2020_r_0.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 

 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation au concours interne d’Educateur des APS 
 
 

 
 

 
 

 
Contenu de la préparation  

Modalité de mise en œuvre : mixte 
 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 
1 jour 

 
0.5 jour 

 
Méthodologie de l’épreuve de note (3 devoirs à distance 
+ 3 webinaires de correction) 
 

 
2 jours + 1 jour 

concours blanc et 
correction  

 
2,5 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

 
4 jours 

 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens  
 

Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Avril 2026 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse de 
textes, questions de réflexion, de culture territoriale et 
de culture générale, capacité de compréhension et de 
synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_
automne_2020_r_0.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 
Épreuves d'admissibilité 

 Rédaction d'une note à partir des éléments d'un dossier portant sur 
l'organisation des activités physiques et sportives dans les collectivités 
territoriales permettant d'apprécier les capacités du candidat à analyser 
une situation en relation avec les missions dévolues aux membres du 
cadre d'emplois. 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 2  

Épreuves d'admission 

 Conduite d'une séance d'activités physiques et sportives. 
Le candidat choisit, lors de son inscription au concours, l'une des cinq 
options. 
Durée : 30 minutes ; Coefficient : 3  
  

 Entretien avec le jury débutant par une analyse, par le candidat, du 
déroulement de la séance qu'il vient de diriger, se poursuivant par un 
exposé du candidat sur sa formation et son projet professionnel 
devant permettre au jury d'apprécier sa capacité à s'intégrer dans 
l'environnement professionnel au sein duquel il est appelé à travailler, 
sa motivation et son aptitude à exercer les missions dévolues aux 
membres du cadre d'emplois ainsi qu'à l'encadrement. 
Durée : 30 minutes ; Coefficient : 1  

 Epreuve physique comprenant un parcours de natation et une 
épreuve de course. Coefficient : 1 

Période de la préparation : Entre septembre et décembre 2027 
Date prévisionnelle du concours : Janvier 2028 (sous réserve 
des calendriers 2028 FNCDG) 
 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation au concours interne d’Educateur principal 2ème classe des APS 

 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : mixte 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 

1 jour 
 

0.5 jour 
 

Méthodologie de l’épreuve de la note avec propositions 
opérationnelles (3 devoirs à distance + 3 webinaires de 
correction) 
 

 

3 jours + 1 jour 
concours blanc et 

correction  

 

2,5 jours 

 

Réponse à une série de question (3 devoirs à distance + 
3 webinaires de correction) 
 

 
2 jours 

 
2,5 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours  

 
4 jours 

 

Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Avril 2026 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse 
de textes, questions de réflexion, de culture 
territoriale et de culture générale, capacité de 
compréhension et de synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant 
de consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_princ
ipal_automne_2020_r_0.pdf 

 
 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

Épreuves d'admissibilité 

 Rédaction d’un rapport assorti de propositions opérationnelles, à partir 
des éléments d'un dossier portant sur l'organisation des activités 
physiques et sportives dans les collectivités territoriales. 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 1  
 

 Réponses à des questions portant sur l'organisation des activités 
physiques et sportives dans les collectivités territoriales, permettant 
d'apprécier les connaissances professionnelles du candidat. 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 1  

Épreuves d'admission 

 Conduite d'une séance d'activités physiques et sportives. 
Le candidat choisit, lors de son inscription au concours, l'une des cinq 
options. Durée : 30 minutes ; Coefficient : 3  
  

 Entretien avec le jury débutant par une analyse, par le candidat, du 
déroulement de la séance qu'il vient de diriger, se poursuivant par un 
exposé du candidat sur sa formation et son projet professionnel 
devant permettre au jury d'apprécier sa capacité à s'intégrer dans 
l'environnement professionnel au sein duquel il est appelé à travailler, 
sa motivation et son aptitude à exercer les missions dévolues aux 
membres du cadre d'emplois ainsi qu'à l'encadrement. 
Durée : 30 minutes ; Coefficient : 1  

 Epreuve physique comprenant un parcours de natation et une 
épreuve de course. Coefficient : 1 

Date de la préparation : Entre septembre et décembre 2027 

Date prévisionnelle du concours : Janvier 2028 (sous réserve 
des calendriers 2028 FNCDG) 

 

 

Nature des épreuves 

INSCRIPTION Tests d’orientation  

 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation à l’examen promotion interne d’éducateur des APS 
 
 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : mixte 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 
1 jour 

 
0.5 jour 

 
Méthodologie de l’épreuve de rapport avec propositions 
opérationnelles (3 devoirs à distance + 3 webinaires de 
correction) 
 

 
2 jours + 1 jour 

examen blanc et 
correction  

 
2,5 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

 
4 jours 

 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 

 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Mars 2025 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse de 
textes, questions de réflexion, de culture territoriale et 
de culture générale, capacité de compréhension et de 
synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_
automne_2020_r_0.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
Épreuves d'admissibilité 
 
 Rédaction d'une note à partir des éléments d'un dossier portant sur 

l'organisation des activités physiques et sportives dans les collectivités 
territoriales. 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 2 

 
Épreuves d'admission 
 
 Conduite d'une séance d'activités physiques et sportives. Le candidat 

choisit, lors de son inscription au concours, l'une des cinq option. Dans 
l'option retenue, le candidat choisit, par tirage au sort au moment de 
l'épreuve, le sujet de la séance qu'il est chargé de conduire. 
Durée : 30 minutes ; Coefficient : 3 
 

 Entretien avec le jury débutant par une analyse, par le candidat, du 
déroulement de la séance qu'il vient de diriger, se poursuivant par un 
exposé du candidat sur les acquis de son expérience professionnelle 
devant permettre au jury d'apprécier ses connaissances, sa motivation et 
son aptitude à exercer les missions dévolues aux membres du cadre 
d'emplois.  
Durée : 30 minutes ; Coefficient : 2 

 Epreuve physique comprenant un parcours de natation et une épreuve 
de course 
Coefficient : 1 

Date de la préparation : Entre septembre et décembre 2027 

Date prévisionnelle du concours : Janvier 2028 (sous réserve 
des calendriers 2028 FNCDG) 

 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation à l’examen d’Educateur principal 2ème des APS Promotion Interne 
 
 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : mixte 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 
1 jour 

 
0.5 jour 

 
Méthodologie de l’épreuve de rapport avec propositions 
opérationnelles (3 devoirs à distance + 3 webinaires de 
correction) 
 

 
3 jours + 1 jour 

examen blanc et 
correction  

 
2,5 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

 
4 jours 

 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 

 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Mars 2025 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse de 
textes, questions de réflexion, de culture territoriale et 
de culture générale, capacité de compréhension et de 
synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_
automne_2020_r_0.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
Épreuves d'admissibilité 
 
 Rédaction d’une note, assortie de propositions opérationnelles, à partir 

des éléments d’un dossier portant sur l’organisation des activités 
physiques et sportives dans les collectivités territoriales. 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 2 

 
Épreuves d'admission 
 
 Conduite d'une séance d'activités physiques et sportives. Le candidat 

choisit, lors de son inscription au concours, l'une des cinq option. Dans 
l'option retenue, le candidat choisit, par tirage au sort au moment de 
l'épreuve, le sujet de la séance qu'il est chargé de conduire. 
Durée : 30 minutes ; Coefficient : 3 
 

 Entretien avec le jury débutant par une analyse, par le candidat, du 
déroulement de la séance qu'il vient de diriger, se poursuivant par un 
exposé du candidat sur les acquis de son expérience professionnelle 
devant permettre au jury d'apprécier ses connaissances, sa motivation et 
son aptitude à exercer les missions dévolues aux membres du cadre 
d'emplois.  
Durée : 30 minutes ; Coefficient : 2 

 Epreuve physique comprenant un parcours de natation et une épreuve 
de course 
Coefficient : 1 

Date de la préparation : Entre septembre et décembre 2027 

Date prévisionnelle du concours : Janvier 2028 (sous réserve 
des calendriers 2028 FNCDG) 

 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation au concours interne Animateur 
 
 

 
 

 

 
Contenu de la préparation  

Modalité de mise en œuvre : mixte 
 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 
1 jour 

 
0.5 jour 

 
Méthodologie de l’épreuve de note (3 devoirs à distance 
+ 3 webinaires de correction) 
 

 
2 jours + 1 jour 

concours blanc et 
correction  

 
2,5 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

 
4 jours 

 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens  
 

Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Avril 2026 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse de 
textes, questions de réflexion, de culture territoriale et 
de culture générale, capacité de compréhension et de 
synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_
automne_2020_r_0.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 
Épreuves d'admissibilité 

 Rédaction d'une note à partir des éléments d'un dossier portant sur 
l'animation sociale, socio-éducative ou culturelle dans les collectivités 
territoriales, permettant d'apprécier les capacités du candidat à 
analyser une situation en relation avec les missions dévolues aux 
membres du cadre d'emplois. 

Durée : 3 heures ; Coefficient : 1  

Épreuves d'admission 

 Entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les 
acquis de son expérience professionnelle et permettant au jury 
d'apprécier sa motivation et son aptitude à exercer les missions 
dévolues aux membres du cadre d'emplois. 
Durée : 20 minutes ; Coefficient : 1  

 
 
Période de la préparation : à partir de février 2027 
 

Date prévisionnelle du concours : Septembre 2027 

 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation au concours interne d’Animateur principal 2ème classe 

 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : mixte 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 

1 jour 
 

0.5 jour 
 

Méthodologie de l’épreuve de la note avec propositions 
opérationnelles (3 devoirs à distance + 3 webinaires de 
correction) 
 

 

3 jours + 1 jour 
concours blanc et 

correction  

 

2,5 jours 

 

Réponse à une série de question (3 devoirs à distance + 
3 webinaires de correction) 
 

 
2 jours 

 
2,5 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours  

 
4 jours 

 

Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Avril 2026 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse 
de textes, questions de réflexion, de culture 
territoriale et de culture générale, capacité de 
compréhension et de synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant 
de consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_princ
ipal_automne_2020_r_0.pdf 

 
 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
Épreuves d'admissibilité 
 

 Répondre à des questions portant sur l'animation sociale, socio-
éducative ou culturelle dans les collectivités territoriales permettant 
d'apprécier les connaissances professionnelles du candidat. 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 1 
 

 Rédaction d'un rapport à partir des éléments d'un dossier portant sur 
l'animation sociale, socio-éducative ou culturelle dans les collectivités 
territoriales assorti de propositions opérationnelles. 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 1 
 

Épreuves d'admission 
 
 Entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les acquis 

de son expérience professionnelle et permettant au jury d'apprécier ses 
connaissances, sa motivation à exercer les missions dévolues aux 
membres du cadre d'emplois et son aptitude à l'encadrement. 
Durée : 20 minutes ; Coefficient : 1 
 
 
 
Période de la préparation : à partir de février 2027 
 
Date prévisionnelle du concours : Septembre 2027 

 

Nature des épreuves 

INSCRIPTION Tests d’orientation  

 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation à l’examen d’adjoint d’animation principal 2ème classe 
 
 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : Présentiel 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

3 à 5 questions à réponses courtes (3 devoirs sur table 
et 1 examen blanc) 

 

6 jours 
 

 
  
Méthodologie de l’oral 
 

 

1 jour 
 

 
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

2 jours 
(ressources en 
ligne) 

 

Hygiène et sécurité 
 

2 jours 
 

 

   

Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

1 jour  
 

 

 
 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
Période des tests :  Avril 2026 
 
Test français (niveau 4ème) :  
Questions sur plusieurs textes, compréhension, vocabulaire, 
conjugaison, orthographe, rédaction  
Durée : 2h 
 
Test Mathématiques (niveau 4ème) :  
4 opérations, fractions, aires, proportions, géométrie ...  
Durée : 2h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_autom
ne_2020_r.pdf 
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_math.pdf 
 

 
 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 
Épreuves d'admissibilité 
 
 Epreuve écrite à caractère professionnel, portant sur les missions 

incombant aux membres du cadre d'emplois. Cette épreuve consiste, à 
partir de documents succincts remis au candidat, en trois à cinq questions 
appelant des réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinées à 
vérifier les capacités de compréhension du candidat et son aptitude à 
retranscrire les idées principales des documents 
Durée : 1 heures 30 ; Coefficient : 2 

 
Épreuves d'admission 
 
 Un entretien destiné à permettre d’apprécier l’expérience professionnelle 

du candidat, sa motivation et son aptitude à exercer les missions qui lui 
seront confiées. Cet entretien débute par une présentation par le candidat 
de son expérience professionnelle sur la base d’un document retraçant 
son parcours professionnel et suivie d’une conversation Ce document, 
établi conformément au modèle fixé par arrêté du ministre chargé des 
collectivités locales, est fourni par le candidat au moment de l'inscription 
et remis au jury préalablement à cette épreuve.  
Durée : 15 minutes ; Coefficient : 3 
 

Date de la préparation : entre novembre 2027 et mars 2028 

Date prévisionnelle du concours : mars 2028 (sous réserve des 
calendriers 2028 FNCDG) 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_math.pdf
https://www.concours-territorial.fr/


24 
 

Préparation au concours interne de 
lieutenant 2ème classe  

 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : mixte 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 
1 jour 

 
0,5 jour 

 
Méthodologie de l’épreuve de la note de synthèse avec 
propositions opérationnelles (3 devoirs à distance + 3 
webinaires de correction) 

 
3 jours + 1 jour 

concours blanc et 
correction  

 
2,5 jours 

 
Questionnaire à choix multiples (3 devoirs à distance + 3 
webinaires de correction) 

 
1 jour + 1 jour 

concours blanc et 
correction 

 
2,5 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

 
4 jours 

 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 
 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Avril 2026 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse de 
textes, questions de réflexion, de culture territoriale et 
de culture générale, capacité de compréhension et de 
synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_
automne_2020_r_0.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
Épreuves d'admissibilité 

 Rédaction d'une note d'analyse établie à partir des éléments d'un 
dossier portant sur un cas concret professionnel.  
Pour le concours externe, le dossier porte sur un dossier d'actualité. 
Cette note permet d'apprécier les capacités du candidat à comprendre 
les problèmes posés et à donner des réponses adaptées et 
argumentées (avec propositions d’actions) 
Durée : 3 heures ; Coefficient : 2  
 

 Un questionnaire à choix multiples portant sur les activités et 
compétences de chef d'agrès tout engin de sapeurs-pompiers 
professionnels ainsi que sur des connaissances essentielles de culture 
administrative. Il a pour objet d'apprécier les connaissances 
professionnelles et institutionnelles du candidat 
Durée : 1 heures ; Coefficient : 2  

Épreuves d'admission 

 Un entretien individuel avec le jury, d'une durée de vingt minutes dont 
cinq minutes au plus de présentation. Cet entretien est destiné à 
reconnaitre les acquis de l'expérience professionnelle à partir d'un 
dossier établi par le candidat et à permettre au jury d'apprécier sa 
personnalité, sa motivation, sa culture administrative, ainsi que ses 
aptitudes à analyser son environnement professionnel, à résoudre les 
problèmes techniques ou d'encadrement les plus fréquemment 
rencontrés pour exercer les emplois tenus par les lieutenants de 
deuxième classe.  
Durée : 20 minutes ; Coefficient : 5  
 

 Oral facultatif de compréhension et d'expression en langue anglaise, 
d'une durée de quinze minutes avec préparation de dix minutes. 
Coefficient 1 

 
Date de la préparation : entre novembre 2026 et mars 2027 
 
Date prévisionnelle du concours : Avril 2027 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation à l’examen de lieutenant 1ère classe 
 
 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : mixte 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

  
Apprendre en autonomie et présentation de la formation 
 

 
1 jour 

 
0.5 jour 

 
Méthodologie de l’épreuve de rapport avec propositions 
opérationnelles (3 devoirs à distance + 3 webinaires de 
correction) 
 

 
3 jours + 1 jour 

examen blanc et 
correction  

 
2,5 jours 

  
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
2 jours 

 
4 jours 

 
Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

 
2 jours 

 
0,5 jour 

 

 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
  
Période des tests :  Avril 2026 
 
Contenu : Expression écrite (niveau bac) : analyse de 
textes, questions de réflexion, de culture territoriale et 
de culture générale, capacité de compréhension et de 
synthèse.  Durée : 3h 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_
automne_2020_r_0.pdf 

 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
Épreuves d'admissibilité 

 Rédaction d’une note administrative à partir des éléments d’un dossier 
portant sur un cas concret professionnel. Cette note permet d’apprécier 
les capacités du candidat à comprendre les problèmes posés et à 
donner des réponses adaptées et argumentées.  
Durée : 3 heures ; Coefficient : 3 

Épreuves d'admission 

 
 Entretien individuel avec le jury. Cet entretien est destiné à reconnaitre 

les acquis de l’expérience professionnelle à partir d’un dossier établi par 
le candidat et à permettre au jury d’apprécier sa personnalité, sa 
motivation ainsi que ses aptitudes à analyser son environnement 
professionnel, à résoudre les problèmes techniques ou d’encadrement 
les plus fréquemment rencontrés pour exercer les emplois tenus par les 
lieutenants 1ère classe.  
Durée : 25 minutes ; Coefficient : 5 

 
 
Date de la préparation : entre septembre 2026 et janvier 2027 
 
Date prévisionnelle du concours : février 2027 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_b_et_b_principal_automne_2020_r_0.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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Préparation au concours de Gardien-brigadier 
 
 
 

Contenu de la préparation  
Modalité de mise en œuvre : Présentiel 

 

 
         En présentiel 

 
        A distance 

Rapport sur dossier (3 devoirs sur table et 1 examen 
blanc) 

 

4 jours 
 

 
  
Méthodologie de l’oral 
 

 

1 jour 
 

 
Environnement territorial et connaissances liées aux 
épreuves 
 

 
4 jours 

 

 

Hygiène et sécurité 
 

2 jours 
 

 

   

Entraînement intensif oral (pour les admissibles 
uniquement) 
 

1 jour  
 

 

 

            
 
Modalité d’inscription : 
 
 Consultez le règlement des préparations 
aux concours et examens   
 

 
Le CNFPT ne prend pas en charge 
les frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement   
Les collectivités ont la possibilité de 
suivre vos présences depuis le site 
de l’inscription en ligne 

  
Période des tests :  Avril 2026 
 
Test français (niveau 4ème) :  
Questions sur plusieurs textes, compréhension, vocabulaire, 
conjugaison, orthographe, rédaction  
Durée : 2h 
 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de 
consulter un exemple de test.  
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_autom
ne_2020_r.pdf 
 
 

 
 
Il appartient à l’agent de vérifier s’il remplit les conditions d’accès au 
concours ET de constituer son dossier d’inscription auprès du centre de 
gestion de son choix, organisateur du concours. 
 
Pour vérifier vos conditions d’accès, rendez-vous sur : Concours-Territorial 

 
 
Épreuves d'admissibilité 
 

 Rédaction d'un rapport établi à partir d'un dossier relatif à un 
événement survenu dans un lieu public 
Durée : 2 heures ; Coefficient : 3 

 
Épreuves d'admission 
 

 Tests psychotechniques non éliminatoires, élaborés et interprétés par 
des psychologues possédant les qualifications requises, destinés à 
permettre une évaluation de leur profil psychologique (épreuve 
obligatoire pour tous les candidats admissibles). Les membres du jury 
disposent lors de la première épreuve d’admission, pour aide à la 
décision, des résultats des tests passés par chaque candidat 
admissible. 

 Entretien avec le jury portant sur le fonctionnement général des 
institutions publiques et sur la motivation du candidat pour occuper un 
emploi d'agent de police municipale 
Durée : 20 minutes ; Coefficient : 2 

 Epreuve physique choisie par le candidat au moment de l’inscription 
au concours, parmi les disciplines suivantes : saut en hauteur, saut 
en longueur, lancer de poids, natation. 
Coefficient : 1 

 Epreuve physique de course à pied 
Coefficient : 1 

Date de la préparation : entre janvier et avril 2027 

Date prévisionnelle du concours : mai 2027 

 

Nature des épreuves 

Tests d’orientation  

 
INSCRIPTION 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/reglement_des_preparations_concours_et_examens_-_paca.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/test_c_francais_automne_2020_r.pdf
https://www.concours-territorial.fr/
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